
NOUVELLES DE VAL-JOLI

Mot du maire

Bonjour à tous,

La période estivale semble bien vouloir prendre son envol avec
les belles températures chaudes que nous avons eu
dernièrement. Je vous invite donc à visiter les beaux parcs de
Val-Joli. Venez encourager nos joueurs de baseball le mardi soir
au parc du rang 10, ou pourquoi pas une petite partie de
basketball ou de 21 sur la multi surface de la patinoire? La halte
Titus est maintenant équipée d’une 2e balançoire et d’une toilette,
c’est un bel endroit pour relaxer. Finalement le parc Floral
finalisera sa transformation d’ici la fin juin avec le pavage du
stationnement. Vous pouvez déjà profiter des cours de danse en
ligne offerts gratuitement  le mardi soir et du terrain de pétanque.
Plus tard dans la saison, nous procèderons à l’inauguration de ce
beau parc, situé tout près de l’hôtel de ville. 

Finalement, prévoyez à l’avance vos demandes de permis de
rénovation ou construction, consultez l’horaire de l’inspecteur
pour les prochaines semaines. Les délais pour l’émission d’un
permis sont généralement de 30 jours lorsque tous les documents
sont disponibles. Les nombreuses obligations règlementaires
provinciales nous obligent à être très prudent dans l’émission de
permis.

À bientôt!

Stationnement d'hiver
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Bonjour à tous,

Les employés de voirie sont à épandre l’abat poussière dans tous
les rues et chemins municipaux. Ça devrait être complété dans les
prochains jours.

La municipalité travaille toujours sur l’accessibilité à Internet Haute
Vitesse qui n’est pas disponible pour aux moins 3 propriétés coin
Route 143 et Chemin Grande Ligne. J’ai communiqué avec Cooptel
et ils travaillent sur l’accessibilité des poteaux. Si d’autres citoyens
n’ont toujours pas l’accès à Internet haute Vitesse n’hésitez pas à
nous le faire savoir.

J’aimerais renseigner tous les citoyens que n’importe lequel de vos
bacs que vous mettez à la rue doit être dans votre entrée de cour.
Les contrats qu’on a avec les compagnies sont faits pour un service
dans votre entrée privée. L’entrepreneur ne peut vous obliger à
mettre votre bac l’autre côté de la rue. Nous avons fait un rappel à
un de nos fournisseurs de service pour qu’Il respecte le contrat.  

Lors de nettoyage de fossés, nous transportons toujours la terre
enlevée au plus proche résident qui en a fait la demande. Le but est
de faire les travaux au meilleur coût possible. Pour ceux qui sont
intéressés à avoir du remplissage, envoyez un courriel pour
signifier votre demande.

Rolland Camiré  

MOT DE LA DIRECTRICE 
GÉNÉRALE 

par Marie-Céline Corbeil

Mot de l'inspecteur 
en bâtiment et environnement

par Frédérick Bernier

Veuillez noter que je serais en vacances du 19
juin au 30 juin et du 31 juillet au 4 août. 

Veuillez me faire parvenir vos demandes de
permis avec tous les documents nécessaires
avant 9 juin si vous désirez avoir votre permis
durant le mois de juin.

Bon été



 
 

RAPPORT DU MAIRE AUX CITOYENS SUR LES FAITS 
SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2022

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je vous présente les faits saillants qui ressortent des états financiers de la Municipalité
de Val-Joli pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2022.

LES DERNIERS ÉTATS FINANCIERS (31 DÉCEMBRE 2022)

La Municipalité de Val-Joli avait prévu pour ses activités financières à son budget 2022 des revenus et des dépenses de fonctionnement et
d’investissement équilibrés de 1 754 868$. 

L’exercice financier s’est terminé avec un excédent d’exercice à des fins fiscale de 236 621$ s’expliquant par des revenus non budgétés dont des droits
de mutations et des revenus d’intérêt et des dépenses réalisées à coût moindre que nos estimés ou des dépenses qui ont été immobilisées par
exemple certains travaux routiers.

FAITS SAILLANTS POUR L’ANNÉE 2022

Au niveau des investissements, la municipalité a réalisé les travaux nécessaires au poste de surpression, tel qu’annoncé dans mon précédent rapport
soit l’abaissement du système de pompes au niveau du sous-sol du poste, ce qui a permis de solutionner la grande problématique de baisse de
pression pour la distribution d’eau potable. Nous avons ajouté les équipements afin de nous assurer un approvisionnement rapide en eau potable en
cas de baisse de niveau des réservoirs d’eau.

Une subvention provenant du ministère des Affaires municipales pour l’amélioration des bâtiments municipaux nous a permis de munir l’hôtel de ville et
le garage municipal d’une génératrice qui peut alimenter au complet nos bâtiments municipaux. Par la même occasion, la municipalité bénéficie
maintenant de toute l’infrastructure pour ouvrir un centre de service aux sinistrés en cas d’événement majeur dans la municipalité au niveau de la
sécurité civile. La même subvention nous a également permis de changer le système de chauffage au garage pour un système radiant qui offre un
niveau de performance et de confort beaucoup plus efficace que l’ancien système.

Nous avons entrepris des travaux de refonte majeurs au parc Floral grâce à une subvention du Canada  de 118 000$ qui nous a permis de construire
un grand préau extérieur, d’ajouter du mobilier urbain dont des tables de pique-nique adaptées pour les fauteuils roulants. Nous avons pavé les
sentiers pour permettre l’accès à ceux qui sont à mobilité réduite et construit un jeu de pétanque. Les travaux seront finalisés en 2023 au niveau du
stationnement et de l’aménagement final du terrain.

Au niveau des infrastructures routières, nous avons réalisé des travaux de réfection et pavage sur une partie du rang 9 et du chemin de la Grande
Ligne. Des travaux de pavage ont été réalisée sur la rue St-Antoine, finalisant ainsi le pavage de ce secteur. 

Finalement, nous avons entrepris les travaux de prolongement de réseaux d’aqueduc et d’égout sur le chemin Marcotte. Ces travaux n’avaient pu être
réalisés en même temps que le réseau d’aqueduc du 10e rang et de la route 249 mais il était prévu de les réaliser avec une partie de la subvention
TECQ et d’un règlement d’emprunt pour le secteur. Les travaux seront finalisés en 2023.

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE

Lors du dépôt des états financiers de l’exercice terminé le 31 décembre 2022, la firme Raymond Chabot Grant Thorton S.e.n.c.r.l., vérificateur de la
Municipalité, a émis un rapport attestant que les états financiers consolidés de la Municipalité donnaient, dans tous leurs aspects significatifs, une
image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Val-Joli et des organismes sous son contrôle au 31 décembre 2022. Aucune réserve n’a été
émise quant à une anomalie quelconque.

En terminant, je souhaite souligner la mobilisation du conseil municipal pour la réalisation des travaux nécessaires pour le maintien de nos
infrastructures et équipements. À cet effet, la municipalité veille à constituer les fonds nécessaires pour la réalisation de nos travaux et le remplacement
des équipements le temps venu afin de ne pas alourdir le fardeau fiscal de nos citoyens. Je tiens également à remercier l’équipe des employés
municipaux pour leur bon travail.

Rolland Camiré, 
maire

Hôtel de ville :
Téléphone : 819 845-7663  

Marie-Céline Corbeil, dir., P.3,  direction@val-joli.ca

Frédérick Bernier, insp., P.2, urbanisme@val-joli.ca

Josiane Perron, adj., P.1,  secretariat@val-joli.ca, 

Pier Lacasse, resp. voirie, P.4, voirie@val-joli.ca

500, Route 249                    NOUS SOMMES FERMÉS LES  MARDIS.                                                  
Val-Joli (QC)  J1S 0E8         LUNDI 9H-12H,13H-16H ET MERC.- VEND.

Pour toutes plaintes concernant les animaux :
SPA de l’Estrie : 819 821-4727

Membres du conseil : 
 

Maire : Rolland Camiré, P.5
mairie@val-joli.ca

 
Siège 1 : Sylvain Côté
Siège 2 : Philippe Verly
Siège 3 : Gilles Perron

Siège 4 : Raymond Côté
  Siège 5 : Jonathan Morin

    Siège 6 : Johanne Maurice

@municipalitevaljoli

Fête national du Québec
et Fête du Canada

Les bureaux municipaux
seront fermés le 23 juin et

30 juin.


